
Collecte spéciale 
 
Veuillez noter qu’il y aura une collecte pour les Missions 
diocésaines et Saint-Pierre-Apôtre le 18 et 19 janvier. 
Les paroisses du Canada sont invitées à planifier la 
collecte de l'Œuvre pontificale de Saint-Pierre-Apôtre au 
profit des séminaristes qui étudient dans les séminaires 
d'Afrique, d'Asie, d'Océanie et d'Amérique du Sud et qui 
sont toujours sous la juridiction de la Congrégation pour 
l'Évangélisation des peuples. Merci. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Enseignement de la foi 

À la paroisse Ste-Marguerite-d’Youville 
 
CQUOITAFOICATHO : Partage autour du Youcat, version 
accessible du catéchisme de l’Église Catholique. Le 
13 janvier à 19h. 
 
DOCAT : Partage autour du Docat, doctrine sociale de 
l’Église Catholique. Le 12 janvier à 18h00. 

 
Dîme 

 
Veuillez noter que la recommandation pour la 
dîme 2020 est à 65$ par personne. Merci de votre 
générosité!  
 
 



Semaines du 5 au 19 janv. 2020 
Samedi le 4 janv.  
16h00 Pierre St-Jean/ Offrandes aux funérailles 
 Marcel Hade/ Société St-Jean-Baptiste 
 Cécile Payant/ Offrandes aux funérailles 
 

Dimanche le 5 janv. ~Épiphanie du Seigneur 
9h00 Céline Lacoste/ La famille 
 Michel Dufort/ Société St-Jean-Baptiste 
 Réal Dubuc/ Offrandes aux funérailles 
 

Samedi le 11 janv. ~Saint-André 
16h00 Alec Reid/ Société St-Jean-Baptiste 
 Jean-Jacques Gervais/ Offrandes aux funérailles 
 Gaston Daoust/ Offrandes aux funérailles 
 

Dimanche le 12 janv. ~1er dimanche de l’Avent 
9h00 Alain Pelletier/ Ses parents et sa sœur Annie 
 Cyrille Lebeau/ Société St-Jean-Baptiste 
 Gérald Monette/ Offrandes aux funérailles 
 

Samedi le 18 janv.  
16h00 Défunts famille Émile et Marcel Tardif/ Pauline 
 Madeleine Bourget/ Société St-Jean-Baptiste 
 

Dimanche le 19 janv. ~2e dimanche de l’Avent 
9h00 Gérard Giroux/ Société St-Jean-Baptiste 
 André Laberge/ Offrandes aux funérailles 
  
 

 
PRIÈRES ET ADORATION 

Ste-Marguerite-d’Youville :  
Mercredi après la messe de 9h à 17h 
St-Joachim : 
Jeudi matin après la messe, de 9h à 10h. 

 
Souper de l’amitié 

 
Un simple repas chaud et gratuit pourrait t’aider ? Tu es 
parfois seul et un beau moment de rencontre te ferait du 
bien ? Le souper de l’amitié c’est pour toi, le samedi 18 
janvier, à la paroisse Ste-Marguerite d’Youville dès 17h.  
       Bienvenue à tous ! 

 
Messes 

 
Les messes auront lieu tous les samedis à 16h et les 
dimanches à 9h à l’hôtel de ville. Si, exceptionnellement, une 
messe devait avoir lieu à la salle Roger-Tougas, vous serez 
avisés à l’avance. Merci de votre compréhension. 

 



Semaine de prière pour l’unité des 
Chrétiens 

 
Que cette semaine de prière pour l’unité des chrétiens soit 
l’occasion de témoigner, de prier et d’accueillir ensemble « pour 
que le monde croie ». 
 

Les ressources internationales de la Semaine de prière pour 
l’unité des Chrétiens 2020 ont été préparées par les Églises 
chrétiennes de Malte et Gozo. Le thème 2020, « Ils nous ont 
témoigné une humanité peu ordinaire » (Actes 28,2), nous 
remémore le naufrage historique de Paul sur l’île de Malte et 
nous appelle à plus de générosité envers les personnes dans 
le besoin. En tant que nation insulaire, les bateaux occupent 
une place importante dans la vie des Maltais. La lecture 
biblique choisie pour cette célébration décrit un périlleux 
voyage en mer de l’Apôtre Paul. Le bateau est aussi le 
symbole du parcours parfois tumultueux vers l’unité que les 
Chrétiens accomplissent ensemble.

 
Registres paroissiaux 

 
Changements importants dans les actes de baptême, de 

mariage, de funérailles et de sépulture 
 

Les formulaires pré-imprimés des registres paroissiaux en usage 
dans toutes les paroisses du Québec ont été remaniés. Puisque, 
depuis 1994, les actes contenus dans les registres paroissiaux 
n'ont plus valeur civile, certaines règles de rédaction complexes 
héritées du Code civil du Québec ont été abandonnées pour ne 
retenir que les règles dictées par le droit canonique. Les Évêques 
ont autorisé et ordonné l’usage de ces nouveaux textes à partir du 
1er janvier 2020. 
Parmi les changements apportés, le plus remarquable est sans 
doute que, désormais, seul le curé signera les actes dans les 
registres afin d’attester de la véracité des informations et du fait 
que la célébration a bel et bien eu lieu. 
Ainsi, lors d’un baptême, la signature des parents, du parrain et 
de la marraine ne sera plus requise. Lors des funérailles ou d’une 
inhumation, la signature de témoins ne sera plus requise. 
Conséquemment, il n’y aura plus lecture de l’acte à la fin de la 
célébration. Pour les mariages toutefois, les époux et les témoins 
continueront de signer le document d’enregistrement civil du 
mariage (le DEC-50). 
Pour les paroisses desservant plusieurs lieux de culte, 
l’élimination des signatures non requises par le droit canonique 
évitera d’avoir à transporter les registres d’une église à l’autre ou 
au cimetière avec les risques de détérioration ou de perte. 
Nous profitons de l’occasion pour rappeler que les registres 
paroissiaux ne sont pas accessibles pour les recherches 
généalogiques. Il faut plutôt s’adresser à Bibliothèque et Archives 
Nationales du Québec qui rend disponible le double des registres 
plus anciens. 
 
Jean Trudeau, prêtre 
Vicaire épiscopal et chancelier  
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